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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Le Conseil fédéral s’est prononcé en faveur de l’extension du Parc national. Il a
approuvé le projet de la commission fédérale ad hoc, dont l’objectif est de tripler la
surface du parc en faisant passer la zone centrale de 169 km2 à 200 km2 et en créant
une zone de protection de 300 km2. Dans cette zone tampon, les activités humaines
(chasse, pêche, agriculture et tourisme doux) seront tolérées, mais pas les nouvelles
constructions. En outre, les habitants de la commune de Lavin (GR), commune pilote
dans le cadre de l’élargissement du parc, ont donné leur feu vert (45 voix contre 26) à
l’entrée de la région communale dans la future zone centrale élargie et dans la nouvelle
zone tampon. Lavin est la première commune à s’être prononcée sur le projet
d’agrandissement qui devra encore passer par les Chambres fédérales (le message de
l’exécutif sur la modification de la loi sur le Parc national est attendu pour l’été 2000),
le Conseil d’Etat des Grisons (ordonnance) ainsi que les autres communes concernées
par l’agrandissement. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.03.1999
LAURE DUPRAZ

Auf die Bedeutung der Berge für eine nachhaltige Entwicklung wies Ständerat Stöckli
(sp, BE) in einer im Berichtsjahr eingereichten Motion hin. Darin störte er sich an der
marginalen Bedeutung der alpinen Regionen in der Agenda für eine nachhaltige
Entwicklung post-2015. Der Motionär forderte den Bundesrat auf, in Zusammenhang
mit den in der ersten Hälfte des Folgejahres stattfindenden Verhandlungen zur Agenda
auf eine bessere Berücksichtigung der Bergregionen hinzuwirken und so sein bisheriges
Engagement in diesem Bereich fortzuführen. So hatte die Schweiz im Rahmen des
Erdgipfels in Rio de Janeiro 1992 entscheidend dazu beigetragen, dass ein
Gebirgskapitel in die Agenda 21 aufgenommen wurde. Auch im Folgenden hatte sich die
Schweiz in der UNO stets als Motor einer nachhaltigen Bergentwicklung gezeigt, so
führte dies nicht zuletzt zur Einführung dreier entsprechender Paragraphen im
Abschlussdokument zu Rio20+ im Jahr 2012. Der Ständerat folgte dem positiven Antrag
der Regierung und nahm das Geschäft in der Wintersession stillschweigend an. Die
Beratung im Nationalrat stand Ende Jahr noch aus. 2

MOTION
DATUM: 26.11.2014
MARLÈNE GERBER

Auch die vorberatende APK-NR erachtete es als wichtig, dass sich die Schweiz bei den
internationalen Verhandlungen zur Agenda für eine  nachhaltige Entwicklung post-2015
für die Berücksichtigung der Bergregionen einsetze, wie dies eine Motion Stöckli (sp,
BE) forderte. Sie habe mit Zufriedenheit zur Kenntnis genommen, dass sich der Bund
mittlerweile hierfür in der Praxis bereits eingesetzt habe. Deswegen empfahl sie ihrem
Rat, das auch vom Bundesrat gestützte Anliegen des Berner Ständerats anzunehmen.
Dieser Empfehlung folgte der Nationalrat in der Sommersession 2015 und nahm das
Geschäft stillschweigend an. 3

MOTION
DATUM: 10.06.2015
MARLÈNE GERBER

Die Motion von Hans Stöckli (sp, BE) zur Bedeutung der Berge bei der Ausgestaltung
der Entwicklungsagenda post-2015 wurde 2016 in Zusammenhang mit der Beratung
des Geschäfts «Internationale Zusammenarbeit 2017-2020» sowohl vom Ständerat als
auch vom Nationalrat abgeschrieben. 4

MOTION
DATUM: 15.09.2016
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Allgemeiner Umweltschutz

La Commission de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) demande au
Conseil fédéral d'accorder une attention particulière à la thématique de la montagne
dans le cadre de la mise en œuvre du message sur la coopération internationale 2017-
2020. Le Conseil fédéral confirme l'importance de cette thématique et propose
l'acceptation de la motion. Il entend continuer son engagement en matière de
coopération internationale dans les régions de montagne et souhaite favoriser son
intégration transversale dans les domaines telles que la lutte contre la pauvreté, la
gestion durable des ressources naturelles et le changement climatique. Pour ce faire, il
interviendra dans des pays montagneux comme le Népal, le Kirghizistan, le Tadjikistan,
la Géorgie, la Bolivie et le Nicaragua. La Suisse appuie déjà des centres d'excellence
régionaux établis dans les Andes, au l'Hindu Kush-Himalaya, en Asie centrale et en
Afrique et soutient le Partenariat la Montagne. Comme prévu dans le message,
l'engagement de la Suisse fera l'objet de rapports. La chambre des cantons a adopté la
motion de sa commission. 
La CPE-CN, par 13 voix contre 6 et 3 abstentions propose également de l'adopter. Elle
estime primordial d'intégrer dans la coopération internationale, pour les années 2017-
2020, l'expérience de la Suisse et la politique d'aide au développement qu'elle mène
dans les régions de montagne. Toutefois, quelques membres de la commission, ne
voyant pas de différence entre une adoption ou un rejet de la motion, trouvent cette
intervention superflue. Le Conseil national a suivi, à l'unanimité, l'avis de sa chambre
sœur. 5

MOTION
DATUM: 05.12.2016
DIANE PORCELLANA

Klimapolitik

Ces dernières années, les Alpes ont connu plusieurs éboulements et écroulements.
Récemment, le village de Bondo a été touché par une coulée de lave torrentielle. Les
zones instables couvrent entre 6 et 8 % de la superficie du pays, elles se trouvent
principalement dans les massifs préalpin et alpin. Pour prévenir les catastrophes y
découlant, la Confédération a lancé, en 2013, 31 projets d'adaptation portant sur la
pénurie d'eau, les dangers naturels, les écosystèmes, le développement des villes,
l'utilisation des terres, le transfert des connaissances et les questions de gouvernance.
Actuellement, le pays compte une douzaine de stations d’alerte pour les laves
torrentielles. Des nouvelles solutions dans la surveillance de versants de montagne sont
testées. Pour réduire les risques liés aux dangers naturels, une gestion intégrée des
risques est privilégiée. Le coût des ouvrages de protection est financé, au niveau
national, à hauteur de 35 à 45%. La Confédération prend en charge à 50% le coût des
données de bases telles que les cartes de dangers. 6

ANDERES
DATUM: 23.08.2017
DIANE PORCELLANA
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